
CONTRAT DE VENTE D’ARME(S)
OU ELEMENT(S) ESSENTIEL(S) D’ARMES(S)

Entre

Le vendeur: Nom :
Prénom :
Né le :
Origine :
Adresse :

NPA – Ville :

et

L’acheteur: Nom :
Prénom :
Né le :
Origine :
Adresse :

NPA – Ville :

Pièce d’identité: ÿ Passeport Numéro :
ÿ Carte d’identité Validité  :

Pour l’arme suivante :

Genre :
Marque :
Modèle :
Calibre :
No de série :

Fait à Genève en 2 exemplaires

Le:

Signatures:

Le vendeur : L’acheteur :



1) Acquisition d’armes de particulier à particulier
Les personnes qui acquièrent une armes ou un élément essentiel d’arme auprès
d’un particulier n’ont pas besoin de permis.

L’aliénateur doit toutefois vérifier qu’aucun des motifs d’exclusion (voir points 2
et 3) ne s’oppose à l’acquisition.

2) La vente entre particuliers ne peut pas se faire entre personnes :
a) qui n’ont pas 18 ans révolus;
b) qui son interdites;
c) dont il y a lieu de craindre qu’elles utilisent l’arme d’une manière dangereuse
pour elles-mêmes ou pour autrui;
d) qui sont enregistrées au casier judiciaire pour un acte dénotant un caractère
violent ou dangereux ou pour la commission répétée de crimes ou de délits, tant
que l’inscription n’a pas été radiée.

3) Interdiction pour certains étrangers
Aux Etats suivants :

• République fédérale de Yougoslavie • Turquie
• Croatie • Sri-Lanka
• Bosnie-Herzégovie • Algérie
• Macédoine • Albanie

La transaction doit être consignée dans un contrat où doivent figurer au moins
les indications suivantes :

a) Données personnelles du vendeur :

• Nom • Prénom • Date de naissance
• Adresse • Numéro postal • Domicile

b) Données personnelles de l’acheteur :

• Nom • Prénom • Date de naissance
• Adresse • Numéro postal • Domicile

Numéro et validité de la pièce d’identité présentée par l’acheteur (passeport ou
carte d’identité).

c) Caractéristiques de l’arme vendue :

• Genre (pistolet, revolver, etc.) • Fabrique (marque)
• Modèle • Calibre
• Numéro de série

Ce document sera établi en deux exemplaires. Daté et signé, avec mention du
lieu de vente, il sera conservé par les deux parties pendant 10 ans.

NB : Le permis d’acquisition est obligatoire dans tous les cas pour les étrangers qui
ne sont pas titulaires d’un permis d’établissement.


